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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Afin d'atténuer les bouleversements entraînés par le nouveau
régime de la taxe d'habitation, l'application des nouvelles valeurs
locatives a été étalée sur une période de cinq ans .

En 1974 , les contribuables locaux ont pu apprécier les premiers
effets de cette mesure .

C'est ainsi que pour certains d'entre eux la majoration de la
taxe d'habitation a été ramenée au cinquième du montant de sa ma
joration normale . D'autres en revanche n'ont bénéficié que du cin
quième du montant entraîné par la réduction de la valeur locative .
Pour une infime minorité de contribuables , cette mesure a été sans
effet puisque la valeur locative de leur habitation est restée inchangée .

Malgré cet étalement, les cotisations réclamées en 1974 au titre
de la taxe d'habitation ont souvent été majorées dans des propor
tions excessives .

Aussi , les élus municipaux, et notamment les maires , ont été
saisis de très nombreuses protestations et réclamations verbales ou
écrites et il est même arrivé que la colère des contribuables se tra
duise par des manifestations sur la voie publique .

L'intégration dans les rôles des résultats de la révision foncière
n'aurait normalement pas dû aboutir à un tel mécontentement des
contribuables . Il faut donc en rechercher la cause en dehors de la
seule application des principes posés par la loi du 31 décembre
1973 et les enquêtes diligentées par les maires ont permis de consta
ter que les nouvelles valeurs locatives appliquées à partir du 1™ jan
vier 1974 avaient été assorties d'un très grand nombre d'erreurs
commises par les services fiscaux débordés par une tâche dont
l'ampleur dépassait la plupart du temps les moyens mis en place
par le Ministère des Finances .

Pourtant, un certain nombre de commissions communales des
impôts directs avait refusé d'approuver les listes de classement des
immeubles de référence . En effet , bien qu'elles aient disposé de très
peu de temps pour remplir leur mission, ces commissions avaient
constaté et signalé, après de simples sondages , des erreurs nombreuses
et graves .
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Mais il ne semble pas qu'il ait été tenu compte des travaux
et des observations de ces commissions . Or, les événements des
années 1974 et 1975 leur ont donné largement raison puisqu'il est prou
vé aujourd'hui que le travail de classement des logements n'a pas été
fait avec toute la minutie nécessaire par les directions des services
fiscaux .

Il ne saurait être question de critiquer les fonctionnaires et les
agents contractuels qui ont procédé à la révision foncière . Ceux-ci
n'étaient malheureusement pas assez nombreux et n'ont pas disposé
de délais suffisamment longs pour éliminer tout risque d'erreur . Au
jourd'hui ils étudient avec leur conscience habituelle les multiples
réclamations qui leur sont adressées soit par les maires soit direc
tement par les contribuables . Dans de nombreuses communes des
mesures ont été prises pour atténuer les conséquences de majorations
trop lourdes et le plus souvent erronées .

Le problème ne saurait toutefois être résolu par ces mesures
partielles , au coup par coup, et qui interviennent a posteriori à l'égard
des seuls contribuables qui ont réclamé contre leur imposition .
Beaucoup de contribuables ont en effet renoncé à protester par igno
rance de leurs droits ou parce qu'ils ignorent à quel service ils doi
vent s'adresser . Ces contribuables se trouvent donc victimes d'une
double injustice à la fois en raison de l'erreur d'évaluation appliquée
à la valeur locative de leur logement et également par rapport à ceux
des contribuables qui ont réclamé et qui ont obtenu satisfaction .

Aussi cette situation exige d'urgence une décision de caractère
général prise par le Parlement non seulement pour régler les pro
blèmes immédiats mais encore pour éviter que ces injustices ne
s'aggravent au fur et à mesure de l'application des nouvelles tranches
d'étalement.

C'est pourquoi , nous proposons de cristalliser les valeurs loca
tives de l'année 1976 au niveau de celles de 1975 et de reporter de
deux ans les autres tranches d'étalement .

Pendant ce délai supplémentaire que seul le Parlement peut
accorder les services fiscaux pourraient revoir leurs précédentes
évaluations . Ce travail devrait être effectué d'ici à la fin de l'année
1976 de manière à éviter de nouvelles réactions violentes des contri
buables dans les derniers mois de l'année .

Bien entendu, pour effectuer ce travail à la fois important et
délicat, il conviendrait que les services fiscaux disposent de tous
les moyens humains et matériels qui leur sont indispensables . Il n'est
pas douteux que de leur côté les maires feront le maximum pour
les assister dans leur tâche car ils tiennent à ce que soient rapidement
supprimées les innombrables erreurs qui rendent actuellement into
lérables et injustes de trop nombreuses taxes d'habitation .
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Imprimerie du Sénat.

Tels sont les motifs de la proposition de loi que nous vous de
mandons de "bien vouloir délibérer et adopter .

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Les tranches d'étalement applicables à la taxe d'habitation
en vertu de l'article 12-1 de la loi n° 73-1229 du 31 décembre 1973
sont reportées d'un an.

Art. 2 .

Sous réserve des rectifications des valeurs locatives qui auront
été reconnues erronées "par l'administration fiscale saisie soit direc
tement par les contribuables , soit par les maires, soit par les com
missions communales des impôts directs avant le 1" octobre 1976,
la taxe d'habitation de l'année 1976 sera calculée sur les bases rete
nues en 1975 pour cette imposition .

L'administration fiscale adressera aux commissions communales
des impôts directs, avant le 1 " septembre 1976, le montant des valeurs
locatives attribuées à chaque local imposable à la taxe d'habitation,
accompagné des justifications permettant à la commission d'apprécier
les motifs des modifications éventuellement apportées aux valeurs
locatives précédemment retenues . Les commissions communales dis
poseront d'un délai d'un mois pour faire parvenir leur avis à la
Direction des services fiscaux .

Art. 3 .

Le Gouvernement adressera au Parlement avant le V janvier
1977 un rapport rendant compte des résultats obtenus par la mise
en œuvre de la présente loi .

Dans l'hypothèse où la rectification des évaluations initiales
n'aurait pas pu être terminée à cette date, le report de l'étalement
visé à l'article premier ci-dessus sera automatiquement prorogé d'une
année .


